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DECISIONS DU CONSEIL COMMUNAL 
 
 
 
Dans sa séance du lundi 3 juin 2019, le Conseil communal de Jorat-Menthue 
 

- a accepté les comptes 2018 de la commune de Jorat-Menthue, 
 

- accepté la gestion 2018 de la Municipalité, 
 

- a réélu son bureau pour la période 2019-2020 : 
 

o Président : Frédy-Daniel Grossen 
o Vice-président : Christophe Korber 
o Scrutateurs : Lorette Jaton, Jean- Marc Hermans 
o Scrutatrices suppléantes : Manuela Gavillet, Françoise Gurtner 

 
Ces décisions ne sont pas susceptibles de référendum. 
 
 
 
Conseil communal de Jorat-Menthue Sottens, le 17 juin 2019 
 
 

 


